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Rappel du dispositif d’accompagnement 

Présentation du guide d’utilisation du portail de 

Télédéclaration 

Présentation du guide d’accompagnement des référents 

Questions/Réponses 

Prochaines rencontres  



Le dispositif d’accompagnement proposé 
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Le dispositif d’accompagnement envisagé 

pour accompagner les ARS est similaire au 

dispositif mis en place lors de la phase 

d’expérimentation réalisée en 2019 

 
Utilisateurs du portail de télé-déclaration 

(Pharmaciens): Ils disposent d’un formulaire de contact 

en ligne 

Ces demandes sont routées automatiquement à l’ARS 

de la région du pharmacien demandeur 

 

Gestionnaires en ARS: Une BAL pharma-

si@sante.gouv.fr  est disponible afin de: 

Solliciter l’appui du référent national 

Adresser des problématiques d’ordre technique 

Des sessions téléphoniques d’assistance organisées par 

l’équipe projet tout au long de la campagne, ont vocation 

à informer et à répondre aux éventuelles interrogations 

 Renseigne un formulaire de contact via la portail de Télé-
déclaration 

PHARMACIENS 
RÉGION ARS 1 

PHARMACIENS 
RÉGION ARS 2 

PHARMACIENS 
RÉGION ARS 3 

 Assure un support régional métier 
 Analyse  et traite les formulaires émis par les pharmaciens 
 Sollicite au besoin l’appui du référent national Pharma-SI 

ARS 1 ARS 2 ARS 3 

 Gère la relation avec les ARS 
 Relaie les problématiques techniques à l’équipe projet et aux 

partenaires Pharma-SI le cas échéant 

RÉFÉRENT NATIONAL & EQUIPE PROJET 

pharma-si@sante.gouv.fr 
 

mailto:pharma-si@sante.gouv.fr
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Le guide d’utilisation du portail de télédéclaration 
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Le guide d’utilisation du portail de télédéclaration a pour objectif de guider le télédéclarant 

dans sa navigation. 

Il est disponible sur le portail: 

AU LANCEMENT DU PROCESSUS DE 
TÉLÉDÉCLARATION 

SUR TOUTES LES PAGES, DANS LE MENU 
« RESSOURCES UTILES » 

DÈS LA PAGE D’ACCUEIL  



Le guide d’accompagnement des référents 
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Le guide d’accompagnement a vocation à accompagner les référents PHARMA-SI dans le 

cadre de la généralisation de la télédéclaration des chiffres d’affaires et du nombre de 

pharmaciens adjoints des officines de pharmacie. 

Son objectif est de fournir à chaque ARS: 

une aide à la réponse dans le cadre de l’organisation du support de la plateforme de 

télédéclaration, notamment au niveau de l’authentification ; 

des propositions d’aide à la prise en compte des demandes de modifications 

d’identification de pharmacie ou de pharmaciens titulaire et/ou adjoint. 

 

Pour y accéder: 

Il vous sera envoyé par mail à l’issue de cette présentation 

Vous pourrez le télécharger depuis la page d’accueil du portail PHARMA-SI 
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Les thématiques du guide d’accompagnement 
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L’expérimentation a permis à l’équipe projet d’identifier des thématiques récurrentes, 

nécessitant une assistance. 

 

Les thématiques abordées dans le guide sont:  

Les éventuels problèmes de connexion 
Connexion par CPS impossible 

Connexion alternative impossible 

 

La gestion des demandes de modifications ou d’identifications  
Identification de la pharmacie ou des pharmaciens (Modification des coordonnées) 

Modification du personnel de la pharmacie (titulaire et/ou adjoint) 
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Questions/ Réponses 
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Avez-vous des remarques, 
suggestions, questions ?  



Prochaines rencontres 
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Notre prochaine rencontre aura lieu le 29 Septembre 

L’équipe projet se tient à votre disposition si vous avez des questions 

2020 2021 

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier 

S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42 S43 S44 S45 S46 S47 S48 S49 S50 S51 S52 S01 S02 S03 S04 S05 
31-04 07-11 14-18 21-25 28-02 05-09 12-16 19-23 26-30 02-06 09-13 16-20 23-27 30-04 07-11 14-18 21-25 28-01 04-08 11-15 18-22 25-29 

                DATE* D’OUVERTURE DE LA CAMPAGNE DE 
TÉLÉ-DÉCLARATION  

(*déterminée par chaque ARS) 
31/12/2020 

 CLÔTURE DE LA CAMPAGNE DE TÉLÉ 
DÉCLARATION 2020 

CAMPAGNE 

ACCOMPAGNEMENT 
& COMMUNICATION  ACTIONS DE COMMUNICATION NATIONALES 

ACTIONS DE COMMUNICATION RÉGIONALES (ARS) 

08/09  15/09 
& 

17/09  

22/09  29/09  06/10  13/10  20/10  27/10  03/11  17/11  1/12  15/12  12/01  19/01  

Réunion de lancement Sessions téléphoniques d’assistance Réunions de bilan de campagne 



ANNEXES 
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Le processus de télé-déclaration du chiffre d’affaires 
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Pour le pharmacien, le processus de télé-déclaration du chiffre d’affaires, se fait en 5 étapes : 

PHARMACIEN 

PHARMA-SI 

GESTIONNAIRE 
EN ARS 

Renseignement des 
coordonnées de 

contact 

1 2 

Connexion au portail 
de télé-déclarations 

HTTPS://DECLARATIO
NS-

PHARMACIE.ARS.SAN
TE.FR via CPS ou 

connexion alternative 

Télé-déclaration de la 
valeur du CA et 

renseignement de 
l’état des effectifs en 

exercice 

Vérification & 
possibilité de 

modification des 
données pré-

renseignées à l’écran 

Vérification des 
données 

d’identification 

Association des données 
télé-déclarées  à la 

pharmacie  
correspondante 

Validation de la télé-
déclaration et 

téléchargement d’un 
justificatif horodaté 

Vérification manuelle si: 
- modification de l’adresse de la 

pharmacie 
- Variation de +/- 20% du CA 
- modification des effectifs 

pharmaceutiques 
(titulaires/adjoints) 

- Une télé-déclaration a déjà été 
enregistrée pour la pharmacie 

https://declarations-pharmacie.ars.sante.fr/
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